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Introduction de la journée par Odile Rousseau

Rappel de l’objectif de la journée : se créer un espace d’échanges de pratiques à partir de la présentation d’une expérimentation et des pratiques que nous développons dans nos entreprises.

Pour faire suite à la demande du groupe de l’an passé, le thème de la GPEC a été retenu. Afin de se sortir un peu des sentiers battus, il nous a semblé intéressant d’axer notre réflexion autour des notions de potentiel, de performance, de motivation et d’accompagnement, … facteurs qui constituent des leviers incontournables dans la mise en œuvre d’une démarche compétences.  

Cette journée est organisée selon le même principe que les années précédentes à savoir :

En matinée, la présentation par Francis Minet d’un dispositif de détection de potentiel pour l’accès à l’encadrement supérieur dans une grande entreprise publique. 
L’après midi par la présentation de deux témoignages : 

· Elisabeth FESSART, déléguée Régionale à l’UPA, qui nous présentera un projet GPEC développé dans l’artisanat

· Christelle Poissonnet, responsable du Cabinet Avéolis experte en recrutement stratégique présentera sa démarche d’évaluation du potentiel.

Questions des participants sur le thème Compétence et potentiel

1/ La sécurisation des parcours professionnels, où en est-on ?

Comment détecte-t-on, pour construire des parcours, les compétences nécessaires aujourd’hui et celles de demain ?

2/ Quels sont les outils à construire ou à développer pour identifier les potentiels ?

3/ Comment aider ceux qui n’arrivent pas à se mobiliser ? (la pédagogie de la décision)

4/  La GPEC : a quoi ça sert ? Combien de temps ça dure ? Pour quel résultat ?

Démystifier la GPEC, elle ne règle pas tout, « attente magique »

5/ Il faut un contexte favorable pour mettre en place la GPEC en partant de la stratégie de l’entreprise ; quelle déclinaison, comment faciliter le développement dans l’entreprise, la formation, comment peut- elle être vécue autrement que comme une contrainte qui fait peur ?

I - Bilan sur le dispositif  de détection de potentiel, par Francis Minet

Il s'agit de positionner l’individu en tant qu’acteur de son développement professionnel : l'entrée dans le dispositif est volontaire, les intéressés bénéficient d'une préparation

Mesure du potentiel faite au cours de l’entretien par l’encadrement, puis restitution RH et comparaison des 2 mesures
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Résultats :

Sur 264 entretiens (panel significatif : 20 % de la population totale des cadres détectés par l’encadrement comme ayant du potentiel), 168 ont été validés.

Potentiel identifié avec parcours :

· à moins d’un an 
(56), soit 4 %


· à 2 ou 3 ans 

(82), soit 6 %

soit 12 %

· à 4 ou 5 ans 

(30), soit 2 %

· à revoir 

(96). soit 8 %, (pas de potentiel identifié, pas de « germes » de compétences)

 Explications sur la méthode : 

· un modèle valorisant : le candidat est appelé à se valoriser lui-même

· chacun a reçu une documentation préalable pour se préparer à ces entretiens,

· chacun travaille à la valorisation de son propre parcours. 

Consigne aux prestataires : chasser la subjectivité ; grille d’entretien utilisée à blanc, ajustée avec les consultants.

Constats :

Le potentiel viendrait avec l’âge (45 ans en moyenne), l’ancienneté (+ 10 ans) et le sexe (F). En fait, les statistiques tirées des résultats du dispositif montrent que le potentiel se nourrit donc de l’expérience. La démarche a permis de rééquilibrer la répartition entre hommes et femmes, en désignant proportionnellement plus de femmes à potentiel que leur part dans la population de départ. 
Ce qui a été apprécié dans le dispositif :

· Implication de la ligne hiérarchique, démarche réalisée de manière collective et professionnalisante
· Introduction à la GPEC

· Complémentarité entre le dispositif et la Commission Paritaire chargée des nominations de cadres supérieurs
· Transparence réelle et processus déroulé en continu

· Restitution par les conseillers carrière : objectivation des dimensions analysées 

Ce qui a été critiqué :

· Orientation prise dans les entretiens : avant tout ce que l’on recherche, pas sur la réalisation de chacun (?)

· Retranchement de certains directeurs derrière les chargés de missions RH pour minimiser leur responsabilité en cas de diagnostic négatif
· Déroulement du processus trop long et trop lourd

· Vécu parfois difficile de situations d’entretien pour les cadres

Le questionnaire :

90 mn d’entretien avec beaucoup de questions  du type : « comment  faites-vous, comment feriez-vous dans telle situation ?»

Le potentiel est lié à plusieurs dimensions complémentaires comme la connaissance de son mode d’apprentissage, la capacité  se mettre en mode projet au service de ses propres objectifs, la « résilience » ou la capacité à surmonter et à apprendre de ses échecs, etc. :

Exemple : « si vous deviez apprendre un nouveau logiciel, comment feriez-vous ? »

Echelle d'évaluation en 6 valeurs pour un item :

· pas d’idée, ne se dégage pas de l'activité interne

· reste à un niveau descriptif de son vécu

· cite les principaux éléments mais avec insuffisamment d’organisation et de sens, cite des contenus et des programmes

· prend en compte les éléments significatifs et les organise, donne des critères de choix 

· identifie les différentes étapes 

· produit une analyse synthétique et complète de son environnement, en dégage des tendances et rend accessibles les informations qu'il reçoit

II – PROJET GPEC présenté par Elisabeth FESSART
Il s’agit d’une démarche d’accompagnement de chefs d’entreprise artisanale sur les  problèmes RH. Les artisans sont confrontés aux préoccupations :

· de recrutement et de fidélisation des salariés

· d'image de marque des métiers de l’artisanat

· de transmission d’entreprise (comment anticiper ?)

Les travaux se sont faits  en 2 étapes :

1/ Les outils ont tout d’abord été travaillés dans le cadre d’un projet interprofessionnel avec l’agriculture et piloté par le CNAM PL (projet appelé Diapaasemc) : référentiel de compétences et guide de formation, plateforme Diapaasemc dédiée à la GPEC, simulation d’entretien professionnel, autodiagnostic en ligne,….
2/ application en entreprise

Accompagnement par un consultant de l’artisan dans l’entreprise avec des temps collectifs et individuels. 

Les artisans ne sont pas habitués à faire appel au  conseil (problème de confiance et de coût).

La taille des entreprises accompagnées varie de 5 à 35 salariés

Des groupes expérimentaux ont été formés avec le soutien de la DRTEFP : les artisans du bâtiment, les boulangers, les coiffeurs.
Les groupes apprécient le travail collectif notamment les échanges de pratiques et les présentations de leur propres difficultés mais la durée de ce temps collectif ayant été jugée trop courte en 2007 a été augmentée en 2008 : 

En 2007 : une ½  journée en entreprise, et une ½ journée en collectif. 

En 2008 : le temps est doublé.

Une vraie dynamique est  mise en place : les chefs d'entreprise ont envie de continuer à se voir et à échanger (pas de concurrence entre eux ; forte envie de rompre leur isolement)

Un travail de réflexion est engagé par le chef d’entreprise en préparation de la visite du consultant, sur :
· ce que peuvent être sa stratégie, ses atouts, ses marchés, ses points forts, ses points faibles

· ses axes de développement possibles, 

Avec plusieurs volets abordés : 

Organigramme – plan de recrutement – formation – délégation -  préparation de la succession – management.

Les difficultés rencontrées : 

· pas d’anticipation des plans de recrutement

· peu ou pas de formalisation de leurs échanges avec leurs salariés

· types de profil non connus

· difficultés à visualiser la stratégie

· les chefs d’entreprise se sentent isolés sur les questions RH, ont pourtant les ressources, les solutions aux problèmes mais elles ne sont pas formalisées.

La méthode déclenche une vraie réflexion sur la stratégie (forces/faiblesses) et sur la nécessité d’être réactif, et développe l’envie de faire appel au conseil.

Il y a une évaluation du dispositif mis en place par rapport aux objectifs fixés (à 6 mois) :

· avant et après en matière de formation

· le nombre d’entretien professionnel réalisé

· mise en place de la délégation et changement de comportement

Dans les entreprises artisanales, les chefs d’entreprise ont du mal à évoluer car ils fonctionnent dans la reproduction (peu de capacité à provoquer ou à accepter le changement), Leur mode de fonctionnement  évolue peu. Ils recrutent toujours les mêmes profils et dans un périmètre restreint.

Pourtant, la diversité crée la performance.

III – DETECTION DE POTENTIEL par Christelle POISSONNET

Comment détecte-t-on un potentiel ? Qu’est ce qu’un candidat à potentiel en recrutement ? Quelles sont les conditions de réussite de l’intégration du candidat à potentiel ?

A – Détecter le potentiel dans le processus de recrutement
En entretien de visu : 

1/ Validation du savoir -faire métier

· analyse détaillée de la carrière, du parcours

· recherche des compétences techniques, organisationnelles, managériales (outils de management utilisés, pratique des entretiens individuels,…)
· repérage des mots clés (liés au métier pratiqué) utilisés par le candidat

· recherche de l'adéquation avec le profil recherché, et pertinence de l’adéquation

2/ validation des compétences comportementales  en milieu professionnel

Hypothèse de détection d’un profil à potentiel de RESPONSABLE D’EQUIPE AVEC ENCADREMENT.

Décrypter les capacités qui peuvent caractériser le PROFIL A POTENTIEL DE MANAGER, via des exemples concrets de situations professionnelles : 
· Capacité de leadership associée à la confiance en soi et à la capacité relationnelle
· Capacité de synthèse, de vision globale (analysée à travers la façon dont le candidat explique son parcours en entretien et utilise des mots simples)

· Capacité à être positif : façon dont il voit son supérieur hiérarchique et analyse ses transitions professionnelles
· Capacité à se projeter dans l’avenir : à court terme (relation au temps) et à moyen terme
· Motivation d’appartenance et d’intégration dans une équipe (dans les activités extra professionnelles)

Remarque : les compétences comportementales évoluent dans le temps, au fur et à mesure que le professionnel se confronte à différentes situations professionnelles : avec l’expérience, il prend conscience de ce qu’il doit améliorer dans sa pratique pour continuer à grandir professionnellement, pour être encore plus compétent (certains travaillent consciemment leur rigueur, d’autres leur relation au temps,…). Comme il prend du RECUL SUR SA PROPRE PRATIQUE, il compense certains travers ou développe d’autres forces et AMELIORE SA PRATIQUE PROFESSIONNELLE : son comportement évolue dans le temps, et varie selon l’environnement.

(NB : indépendamment de la vie professionnelle, il serait intéressant d’aborder l’importance de la vie personnelle, de l’éducation, des évènements personnels importants,.. dans la construction de la personnalité d’un sujet et donc dans la construction de sa capacité à PRENDRE CE RECUL SUR SA PRATIQUE PROFESSIONNELLE)

Un candidat peut révéler du potentiel dans une société et pas dans une autre. 

3/ validation de la motivation

Si le projet professionnel n’est pas clair, il n’y a pas adhésion au projet de l’entreprise

Valider sa compréhension de la mission, sa motivation pour la société en question, sa méthode de recherche d’opportunités.

En plus de l’entretien d’évaluation, il faut croiser les approches :

· Entretien téléphonique (élocution, vocabulaire)

· Observation du candidat (si rappel aux dates prévues..)

· Références professionnelles 

· Test de personnalité

· Graphologie

· Mise en situation

B – Les conditions de réussite de l’intégration

· La relation « gagnant- gagnant »

· Volonté réciproque de travailler ensemble

· Candidat à potentiel dans une entreprise signifie adéquation entre
· le comportement et les valeurs du candidat 

· et le projet de l’entreprise, ses valeurs, le style du dirigeant, complémentarité du candidat par rapport au projet

· Accueillir, intégrer, accompagner dans l’entreprise, (pc, bureau, tel)
Principes de base d’une intégration réussie: définir en amont les attentes réciproques, accompagner les 1ères semaines en étant présent, faire confiance, faire des points réguliers entre n et n+1, fixer les modes de communication, être accessible
Compléments d’informations de Francis MINET relatifs aux dimensions d’acteur et de Sujet
 qui structurent le comportement des personnes dans le travail, notamment. Ces dimensions complètent bien la notion de processus de socialisation, permettant de comprendre d’où vient le potentiel,  développé chez certains et moins chez d’autres :

· Le potentiel : capacité à être « agent » de soi-même

· La formation est un processus de socialisation (cf. Marcel Lesne
)
· Le sujet existe, est préoccupé de son propre développement, sans préoccupations particulières pour les autres.

· L’agent fait exister les autres, ne va pas accepter certaines situations de travail – on n’est pas agent naturellement, on a été éduqué, socialisé.
Même s’il est difficile de définir le potentiel de façon rigoureuse, sans connotations « idéologiques » trop marquées, on peut néanmoins considérer qu’il se caractérise par la capacité d’affronter de nouvelles situations, inédites, dans lesquelles la personne se trouve en « déséquilibre » ou en conflit (conflit « cognitif » pour reprendre l’expression des Piagetiens) avec les représentations dont elle disposait jusqu’alors. 
Or, on constate, dans la pratique, que toutes les personnes ne régulent pas les conflits cognitifs avec la même aisance. Le déséquilibre entre les représentations et le milieu est, certes, source de progrès (la rééquilibration majorante pour citer Piaget), mais aussi source d’anxiété, éventuellement de remise en cause profonde. Ces dimensions plutôt affectives et émotionnelles touchent à des ressorts plus profonds, moins accessibles, de la personne en action. Elles peuvent remettre en cause le processus d’adaptation professionnelle, voire le bloquer. Une trop forte appréhension de la personne face à de nouvelles représentations peut le conduire à rejeter la source du déséquilibre et donc à refuser de s’adapter ou à refuser d’agir. De même, des valeurs morales, philosophiques, etc. peuvent être bousculées par l’intégration de données nouvelles et constituer un frein à la découverte de nouveaux domaines ou à l’action.

Les éléments de contexte, d’environnement propre à la personne pèsent aussi fortement sur la capacité à accepter ou rejeter de nouvelles représentations. Le contexte familial, la disponibilité ont un impact parfois important sur les capacités d’évolution et d’action. Des charges familiales, des responsabilités sociales en dehors de l’entreprise consomment une partie de l’énergie qui est nécessaire à l’adaptation à des situations nouvelles.
L’ensemble de ces dimensions sont propres à chaque personne. Ce ne sont pas des dimensions professionnelles, mais elles peuvent peser plus ou moins fortement dans le travail selon qu’elles sont premières ou secondes dans les comportements des personnes en entreprise.  
Les dimensions propres à « l’acteur » sont accessibles partiellement au manager ou à l’entourage professionnel (principalement les contenus formalisés des compétences, c’est-à-dire les savoirs théoriques et les savoirs techniques ou de procédure), comme au formateur ou au tuteur (principalement les savoirs de la pratique et les habiletés ou savoir-faire). Les finalités sont du ressort de la hiérarchie et de l’organisation. 

Les dimensions propres au sujet, les éléments de contexte (social, familial, géographique, etc.) ou les éléments d’estimation de soi (les valeurs, les sentiments, les émotions, etc.) pèsent sur l’acteur. Il n’est pas toujours possible, voire souhaitable, dans beaucoup de cas, d’agir sur ces éléments de contexte, surtout si la personne concernée n’est ni demandeuse ni consentante. Sur l’autre dimension du sujet, il est également difficile d’agir, soit pour des considérations éthiques ou déontologiques, soit parce que les moyens ne sont pas adaptés au contexte de l’entreprise. Cependant, la transformation des valeurs du sujet peut s’effectuer indirectement, en fournissant à l’acteur des représentations suffisamment puissantes pour qu’elles conduisent le sujet à transformer ses conceptions profondes. En ce qui concerne les éléments affectifs ou émotionnels, c’est l’action qui va fournir des moyens de transformation non négligeables en plaçant le sujet face à des expériences nouvelles et donc à des sentiments ou des ressentis nouveaux pour lui.
Le schéma ci-dessous, dérivé des travaux de Pierre Vermersch
, permet de bien rendre compte des différentes dimensions de la personne au travail et de leur articulation. 
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Prochains thèmes proposés. A étudier en Avril 2009 :

· La motivation des salariés, quel enjeux pour els ressources humaines ?
· L’espace transitionnel en entreprise,  illusion ou nécessité face aux changements ?

· Sécurisation des parcours professionnels, quelle implication pour le salarié, quel rôle pour l’entreprise ? 
� Voir notamment Ollivier B.), L'acteur et le sujet, vers un nouvel acteur économique, Editions Desclée de Brouwer, Paris, 1995


� Lesne (M.), Travail pédagogique et formation d’adultes, éléments d’analyse, Editions L’Harmattan, Paris, 1994


� Vermersch (P.), L'entretien d'explicitation en formation initiale et en formation continue, ESF, Paris, 1994 







